COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 avril 2010.

Le 13 avril 2010, le conseil municipal s’est réuni à la Mairie sous la Présidence de Yves CONGÉ, Maire.

Nombre de conseillers municipaux : 15

En exercice : 15

Présents : 12

Votants : 12

Présents : M. CONGÉ. Mme MAURUSSANE. M.MEYNIER. M. DESVALOIS. M. NICOLAS. M. PIGEASSOU Mme JACQUEMENT Mme PERDRIX. Mme LAUMOND. Mme VAILLANDET. Mme LEBLANC. M.KEAST. M. BOISSARD. 

Excusés : M. ASTIER. M. HURARD. 

Absent : M.MEYNIER

Secrétaire de séance : Mme Sandrine PERDRIX

VOTE DES TAUX DES TAXES
Le conseil municipal vote les taux inchangés pour 2010.

Taxe d’habitation : 12,82%

Taxe foncier bâti : 20,59%

Taxe foncier non bâti : 102,74%

VOTE DU BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2010 .

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet de budget primitif établi en commission des finances.

Il s’équilibre en dépenses et en recettes aux sommes de :

Section de fonctionnement : 1 469 920,12 €

Section d’investissement : 610 809,25 €

Le Conseil Municipal adopte le budget qui lui est soumis.

VOTE DU BUDGET PRIMITIF ANNEXE EAU ET ASSAINISSEMENT 2010 .

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet de budget primitif établi en commission des finances.

Il s’équilibre en dépenses et en recettes aux sommes de :

Section d’exploitation : 206 898,48 €

Section d’investissement : 200 997,73

Le Conseil Municipal adopte le budget qui lui est soumis.

SUPPRESSION DU BUDGET ANNEXE REHABILITATION MAISON D’ENFANTS DE BIONE

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qu’un budget annexe a été créé afin d’effectuer des travaux de réhabilitation de la Maison d’Enfants du Château de Bione. Or, le projet de réhabilitation n’est plus d’actualité, il n’y a pas lieu de conserver ce budget annexe.

Le Conseil Municipal décide de supprimer ce budget à compter du 1er janvier 2010.

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION 2009 BUDGET PRINCIPAL.

Section de fonctionnement :

Dépenses : 829 847,75

Recettes : 1 038 757,05  soit un excédent de 208 909,30 pour 2009

auquel s’ajoute l’excédent antérieur de 272 844,23 soit un excédent cumulé de 

481 753,53 €

Section d’investissement :

Dépenses : 317 636,51

Recettes : 150 272,73  soit un déficit de 208 909,30 pour 2009

auquel s’ajoute le déficit antérieur de 199 873,59 soit un déficit cumulé de 367 237, 37 €

Le compte de gestion établi par le receveur municipal faisant apparaître des résultats identiques est également voté.

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION 2009 BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT.

Section de fonctionnement :

Dépenses : 168 205,16

Recettes : 186 195,25 soit un excédent de 17 990,09 pour 2009

auquel s’ajoute l’excédent antérieur de 1 064,39 soit un excédent cumulé de 19 054,48 €

Section d’investissement :

Dépenses : 41 415,00

Recettes : 51 957,24  soit un excédent de 10 542,10 pour 2009

auquel s’ajoute l’excédent antérieur de 106 755,57 soit un excédent cumulé de 

117 297,67 €

Le compte de gestion établi par le receveur municipal faisant apparaître des résultats identiques est également voté.

AFFECTATION DU RESULTAT DU BUDGET PRINCIPAL

Le conseil municipal décide d’affecter le résultat de fonctionnement d’un montant de 481 753,53 € par affectation de la somme de 354 128,97 au compte 1068 (couverture de l’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au budget primitif) et de conserver le reliquat de 127 624,56 € en section de fonctionnement excédent reporté au compte 002.

AFFECTATION DU RESULTAT DU BUDGET EAU ET ASSINISSEMENT

Le conseil municipal décide d’affecter le résultat de fonctionnement d’un montant de 19 054,48 € en conservant le tout en section de fonctionnement excédent reporté au compte 002.

MUTUALISATION DES CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIES (CEE) POUR LA PERIODE 2010-2013

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal de la proposition faite par le SDE 24 et qui consiste à renouveler le transfert des droits à CEE de notre commune au SDE 24 et ce pour la seconde période du dispositif (2010 à 2013 selon les dispositions du Grenelle II de l’environnement) qui repose sur une méthodologie identique à la période précédente de juillet 2006 à juin 2009.

Cette nouvelle mutualisation s’avère d’autant plus nécessaire que le seuil de CEE à collecter par la commune qui était de 1 GWh cumac pendant le première période va être porté à 3 GWh par dépositaire, rendant encore plus difficile pour notre commune l’atteinte de ce seuil.

Le conseil municipal, après en avoir pris connaissance et en avoir délibéré, Donne son accord pour transférer les CEE au SDE 24 qui se chargera de monter les dossiers de demande de CEE et de les déposer ensuite ; donne son accord pour transmettre au SDE 24 tous les documents utiles attestant de la réalisation de ces actions, et Autorise Monsieur le Président du SDE 24 à échanger financièrement ces certificats et à réaffecter cette somme pour soutenir les communes dans leurs études de maîtrise de la demande en énergie et celles qui souhaiteront engager un Schéma Directeur d’Aménagement Lumière.
TRAVAUX ET MISE A DISPOSITION DES INSTALLATIONS D’ECLAIRAGE PUBLIC : convention entre la commune et le syndicat départemental d’énergies de la Dordogne.

Monsieur le Maire expose que la commune adhère au syndicat départemental d’énergies de la Dordogne (SDE 24), que  l’article 6.1 des statuts du 31 mars 2008 du SDE 24 permet aux collectivités qui le souhaitent, de transférer la maîtrise d’ouvrage des travaux d’éclairage public comprenant le développement, le renouvellement et l’exploitation des installations et des réseaux.

Le conseil municipal transfère au SDE 24 la maîtrise d’ouvrage et l’entretien des installations d’éclairage public ainsi que la mise à disposition du SDE 24 de celles-ci, autorise Monsieur le Maire à signer la convention annexée à la présente délibération, donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les dispositions et signer les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA FOURNITURE D’ENERGIE INITIE PAR LE SDE 24

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal de la proposition d’adhésion au groupement de commandes initié par le SDE 24, pour l’achat d’énergie nécessaire à l’ensemble des équipements communaux.

Le SDE 24 serait désigné en qualité de coordonnateur de ce groupement et apporterait aux collectivités son expertise technique, administrative et juridique. Chaque commune adhérente à ce groupement devrait, quant à elle, s’assurer de la bonne exécution des marchés en ce qui la concerne.

Le conseil municipal donne son accord à l’adhésion de la commune de JUMILHAC LE GRAND au groupement de commandes initié par le SDE 24 pour l’achat d’énergie et autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion.

CARTE COMMUNALE : PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES

Monsieur le Maire expose au conseil municipal le projet d’installation de panneaux photovoltaïques sur la commune. Or, il convient que ces panneaux soient installés en zone constructible, la carte communale étant en cours de révision, il y a lieu de demander le classement de la zone.

Considérant que les terrains, sur lesquels NOVEO souhaite établir son projet de construction de panneaux photovoltaïques, ne sont pas des terrains agricoles, mais le site de l’ancienne mine de Fouilloux, le conseil municipal demande le classement des terrains cadastrés AD 56, 125, 126, 134, 28, 114, 121, 133,  58, 140, 30, 57, 74, 128, 135, 146, 29, 123, 127, 130, 137,136, 73, 124, 131, et 132 en zone constructible.

FONDATION DU PATRIMOINE : adhésion de la commune

Monsieur le Maire fait le compte rendu au conseil municipal de la rencontre entre la commission petit patrimoine, représentée par Mme JACQUEMENT, M. ORTEGA et lui-même et le Délégué de la Fondation du Patrimoine en Dordogne.

Le conseil municipal décide d’adhérer à la Fondation du Patrimoine à compter de l’année 2010.

TRAVAUX ECOLE. DEMANDE DE SUBVENTIONS CONTRAT D’OBJECTIF ET MAINTIEN DU SERVICE PUBLIC D’EDUCATION EN MILIEU RURAL.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les travaux de menuiserie prévus sur le bâtiment du milieu de l’école. Depuis plusieurs années des travaux de rénovation des bâtiments scolaires ont été réalisés, il y a lieu de changer les dernières menuiseries.

Le montant des travaux est de 17 376 euros HT, soit 20 781,69 euros TTC. 

Le conseil municipal demande une subvention au titre du maintien du service public d’éducation en milieu rural 20 % soit 3 470,00 € et au titre des contrats d’objectifs 20 % soit 3 470,00 €
QUESTIONS DIVERSES :
Demande de Monsieur Bernard JACQUEMENT afin que les chemins de randonnées non inscrits soient nettoyés et la signalétique refaite.

Réclamation eau de Monsieur VEYRETOUT : le compteur testé fonctionne parfaitement, la fuite était après le compteur, la réclamation est refusée.

Compte rendu de la réunion du syndicat de ramassage scolaire.

Demande de la pétanque de faire un terrain couvert à l’intérieur des locaux de l’ancienne usine : refusé à la majorité des membres présents.

